
LOI TRAVAIL : On vaut mieux que ça !

Réunies en intersyndicale le Vendredi 4 Mars, les organisations syndicales départementales
CGT,  FO,  FSU,  Solidaires  et  UNEF,  appellent  les  salariés,  retraités  et  privés  d’emploi  à
participer massivement au rassemblement prévu place de la Préfecture au Mans à l’initiative
de la jeunesse.

Après le report de la présentation du projet de loi au conseil des ministres le 24 mars, cette première journée
d’action sera un avertissement au gouvernement afin qu’il retire ce projet de loi qui n’est pas amendable.

Cela  fait  30  ans  maintenant  que  les  gouvernements  successifs  nous  assènent  les  mêmes  discours,
culpabilisateurs, mensongers et insultants pour les travailleurs, retraités ou privés d’emploi.   Avec la loi «
travail », un nouveau cap est franchi, le Code du travail et les droits collectifs des salariés seraient un frein à
l’emploi. 

Faciliter les licenciements, moduler le temps de travail, baisser les salaires, … sont des dispositions
déjà intégrées dans des lois passées (loi de sécurisation de l’emploi, accords de compétitivité), mais quels
sont les effets ? Les seuls résultats ? Toujours plus de chômage ! Toujours plus d’emplois détruits ! Toujours
plus de dividendes pour les actionnaires ! 

En proposant de faire des accords d’entreprise la norme et du Code du travail
l’exception, le gouvernement livre l’avenir des salariés à l’arbitraire patronal.
Chaque  entreprise  aurait  ses  règles,  dictées  par  l’employeur,  les  droits
garantis pour tous seraient de se taire. 

Seule  une  puissante  mobilisation  permettra  le  retrait  du texte  et
d’imposer des négociations pour « moderniser » le code du travail
en  renforçant  les  droits  des  salariés.  Au-delà  du  9  Mars,  les
organisations  syndicales  confédérales  CGT,  FO,  FSU,  solidaires,
UNEF  et  FIDEL,  appellent  à  faire  du  31  Mars  une  puissante
mobilisation avec grèves et manifestations dans tout le Pays.


